
 

ACTIVITÉS SPORTIVES 
 

COMMISSION DU DÉVELOPPEMENT DU 
FOOTBALL FÉMININ ET DE LA FÉMINISATION  

 

Ces décisions peuvent être frappées d'appel devant la COMMISSION GENERALE D'APPEL du 
DISTRICT. 
Il doit être interjeté par Lettre Recommandée, soit par télécopie ou par courrier électronique (avec 
accusé de réception) obligatoirement avec en tête du club, dans un délai de 7 jours, à compter de 
la date de parution sur le Bulletin Officiel. Le droit de constitution et d'instruction du dossier, sera 
directement débité sur le compte du club. 
 

Réunion du Mercredi 24 Juin 2020 
 

Présents : Mmes LAURENÇOT (Présidente) . COLOMBI ; MM. BRIEU, BES, 

ZANDOMENEGHI, PEGAS.  

Excusés : Mmes DAVIN, CHAMBON (C.T.D. D.A.P), MM. RAIGE VERGER.  

Assiste à la séance : M. GUIZZARDI (Vice-Président). 
 

CHAMPIONNAT 
 

MISE EN PLACE D’UN QUESTIONNAIRE CLUB 
 

Comme la saison 2019/2020 n'a pas pu se terminer su ite au confinement relatif au COVID 19 
La Commission du Développement du Football Féminin souhaite vous faire part d'un 
questionnaire pour préparer au mieux la saison 2020 /2021.      
   

DATES DES ENGAGEMENTS 
 
SENIORS F à 11 et 8 : le 20/08/2020 
 
U18 F – U15 F : le 01/09/2020 


